
Mars 2022

DCRC 
Nouvel Accord Collectif relatif au Temps de Travail 

des Salariés des Centres de Relations Clients de Maaf Asurances S.A., 
pour les excercices 2022, 2023 et 2024.

La bourse à l’échange et au don
des samedis dès le 1er juin 2022

L’UNSa a signé !

L’accès au télétravail flexible 
dès le 1er mai 2022

La signature de cet accord garantit le maintien :

            •   de la durée annuelle du temps de travail à 1 540 h maximum
            •   des droits à congés correspondants = 31 CP
            •   du droit à JATT : minimum 4
            •   du compteur de variation +/- 6 heures - Dérogation spéciale DCRC !

De belles avancées grâce à l’UNSa !
Dès le 1er semestre 2022, 

les salariés bénéficieront de deux dispositifs destinés 
à améliorer leur équilibre vie professionnelle/vie privée !

• Pour les salariés à temps plein : 

       2 formules : 40 ou 80 jours

• Pour les salariés à temps partiel : 

       2 formules : 40 ou 80 jours proratisés 
                             en fonction du temps de travail

Possibilité d’échanger et de donner le samedi planifié :

        mutualisé au national

        sans accord managérial

        via un outil informatique 
                     qui sera mis en place dès le 1er avril 2022
                     pour des échanges et des dons dès le 1er juin
                   

Samedi



Bulletin adhésion 
UNSa Covéa

   Bulletin à retourner à l’adresse suivante : 
UNSa Covéa 

BP 50031  -  79182 Chauray Cedex

Informations personnelles :                             N° de salarié :

Nom :     Prénom :

Date de naissance :

Adresse personnelle (n° et rue) :

Commune :    Code postal :

Téléphone :    Mail :

Fonction :     Marque:                      Direction:

Cotisation anuelle : 

Cadre : 80€*           Non-cadre : 60€*         Retraité : 30€* 
*Déduction ou crédit d’impôts 66%

Paiement : 

 Paiement annuel 
par chèque

à l’ordre de «UNSa Covéa»

 Paiement trimestriel par  
prélèvement (joindre un IBAN)

       Conformément à la Loi Informatique et Liberté, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification à  
vos données. En signant ce bulletin, vous acceptez  la collecte de vos données personnelles dans  
le respect du Règlement Général de Protection des Données. Voir conditions RGPD sur notre site.   

 Paiement annuel par prélèvement   
(joindre un IBAN)

Date et signature :


